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La compétence du juge pénal suisse in a nutshell

u Compétence territoriale : 

u Fondée sur le lieu de l’infraction: principe de territorialité (art. 3 et 8 CP + art. 
259 al. 1bis, 260bis al. 3, 260ter al. 5 CP, 260sexies al. 3, 305bis ch. 3 CP)

u [quasi-territoriale : fondée sur le lieu de l’infraction: principe du pavillon (art. 4 
al. 2 LNM [SSG]; art. 97 al. 1 LA [LFG]]

u Compétences extraterritoriales: 

u Fondées sur la personne de l’auteur: principe de la nationalité active (art. 7 al. 1 
CP); principe du domicile (art. 34 al. 4 LFMG [KMG]); art. 16 LRCF (VG)

u Fondées sur la personne de la victime: principe de la nationalité passive (art. 7 al. 
1 CP); principe du domicile 

u Fondées sur la nature de l’infraction: principe de protection (art. 4 CP); principe 
d’universalité (cf. slide 4). 

u Fondées sur une « solidarité virtuelle »: compétence de substitution (art. 7 al. 2 
CP)



La compétence du juge pénal suisse in a nutshell

u Les règles limitatives de la portée extraterritoriale de la compétence pénale

u La présence de l’auteur sur le territoire (ex: art. 5 al. 1, 6 al. 1 let. b, 7 al. 1 let. 
b CP)

u La non-extradition de l’auteur (aut dedere aut prosequi) (ex. art. 5 al. 1, 6 al. 1 
let. b, 7 al. 1 let. c CP) ou le refus de l’extradition (art. 7 al. 2 let. a CP)

u La prise en considération de l’ordre juridique étranger

u La prise en considération du droit étranger

u Le principe de double incrimination (ex. art. 6 al. 1 let. a, 7 al. 1 let. a 
CP)

u La lex mitior (ex. art. 6 al. 2, art. 7 al. 3 CP)

u La prise en considération du jugement étranger

u Le principe ne bis in idem (ex. art. 6 al. 3, art. 7 al. 4 CP)



La compétence universelle 

u Compétence universelle dite limitée (double incrimination) 

u Art. 6, 182 al. 4, 240 al. 3, 245 ch. 1 par. 4 CP, art. 19 al. 4 LStup (BetmG)

u Compétence universelle dite illimitée ou pure (pas de double incrimination)

u Art. 5, 124 al. 2, 181a al. 2, 185 ch. 5, 185bis ch. 5, 260sexies al. 3, 264m CP, art. 
2 al. 2 loi « Al-Quaïda », art. 74 al. 5 LRens (NDG). 



Adoption de l’art. 124 CP  - Mutilation d’organes génitaux 
féminins 

u Initiative parlementaire 05.404 du 17 mars 2005 « Réprimer explicitement les 
mutilations sexuelles commises en Suisse et commises à l’étranger par 
quiconque se trouve en Suisse »  

u Poursuite de l’infraction commise à l’étranger (art. 124 al. 2 [P-]CP): 

u Renonciation à la double punissabilité pour éviter des lacunes dans la répression

u Renonciation au principe du domicile (« tourisme de l’excision et de 
l’infibulation »)

u « rapprochement » avec l’art. 5 CP 

u Entrée en vigueur de la norme au 1er juillet 2012



Adoption de l’art. 124 CP  - Mutilation d’organes génitaux 
féminins 



ATF 145 IV 17 – Etat de fait retenu par le TF

u X. – née en 1987 – et A. sont deux conjoints somaliens, habitant en Somalie; 
parents de 4 enfants, dont deux filles (nées en 2006 et 2007). 

u A. arrive seul en Suisse en 2008 pour y déposer une demande d’asile.

u Au printemps 2013 puis en septembre 2013, X. a fait pratiquer sur l’une de 
ses filles une excision (quasi)-totale et sur l’autre une ablation clitoridienne 
partielle. 

u Au bénéfice du regroupement familial, la famille rejoint A. en Suisse en 
novembre 2015. 

u X. condamnée en juillet 2018 à une peine privative de liberté de huit mois, 
avec sursis pendant deux ans. 



ATF 145 IV 17 – Raisonnement du TF 

u Question juridique: L’art. 124 al. 2 CP permet-il de poursuivre un auteur 
ayant réalisé les éléments constitutifs de l'infraction avant sa venue sur le 
territoire suisse? 

u Interprétation littérale => oui

u Interprétation historique: proposition de certains participants à la procédure 
de consultation de limiter l’application de la norme aux auteurs établis en 
Suisse pas suivie par la CAJ-N ; volonté du CF et de la CAJ-N de lutter de 
manière la plus étendue possible contre le phénomène ; mention expresse, 
par le CF, de la renonciation au critère du domicile => oui 

u Interprétation téléologique: répression la plus large possible => oui  

u Interprétation systématique: même formulation que l’art. 5 CP et d’autres 
dispositions prévoyant le principe d’universalité => oui 

u Doctrine : oui 



Comparaison avec la version non publiée (TF, 6B_77/2019 du 11 
février 2019)



TF, 6B_77/2019 du 11 février 2019, c. 2

u Examen de l’illicéité (art. 21 CP)

u Constitution somalienne de 2012 interdit l’excision (mais pas de dispositions 
pénales à cet égard)

u La prévenue admet qu’elle savait que « l’excision était 'quelque chose qui n’est 
pas bien’»

u Elle n’a pas cherché à se renseigner pour savoir ce qu’il en était. 

u « La recourante a donc eu le sentiment de faire quelque chose de contraire à ce 
qui se doit »

Þ Ok pour l’erreur mais erreur évitable : art. 21 2ème phrase CP



TF, 6B_77/2019 du 11 février 2019 : le résultat (dispositif) 
(non publié dans l’ATF 145 IV 17)



ATF 145 IV 17

u Votre analyse critique? 

u Du raisonnement du TF

u De l’art. 124 al. 2 CP en lui-même 



Suite…

Rapport du Conseil fédéral du 25 novembre 2020 donnant suite au postulat 
18.3551 Rickli Natalie du 14 juin 2018 « Mesures contre les mutilations génitales 
féminines »
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Rapport du Conseil fédéral du 25 novembre 2020 donnant suite au postulat 
18.3551 Rickli Natalie du 14 juin 2018 « Mesures contre les mutilations génitales 
féminines »


